
 

    LA VÉRITÉ SUR NOS ALIMENTS 
                       ~ LE VEAU ~ 

Les veaux sont enlevés à leurs mères lorsqu’ils ne sont âgés que de quelques 
jours. Ils sont abattus quand ils atteignent 14 à 16 semaines puis sont vendus sur 

le marché comme veaux de boucherie. 
 

 VUE D’ENSEMBLE 
Le veau est un sous-produit de l’industrie laitière. Les vaches laitières doivent être maintenues continuellement en gestation 
afin de produire du lait destiné à la consommation, ce qui engendre une nombreuse progéniture. Certains veaux femelles 
remplacent leurs mères sur les fermes laitières et un petit nombre de veaux mâles sont conservés comme géniteurs. Les 
autres veaux sont séparés de leurs mères alors qu’ils n’ont qu’un jour ou deux et sont expédiés là où ils seront élevés 
comme veaux de boucherie. Ils seront habituellement abattus lorsqu’ils atteignent 14 ou 16 semaines. En 2003, au Canada, 
plus de 300 000 veaux de boucherie ont été ainsi abattus. 

 
 CONDAMNATION À VIE EN FERME INDUSTRIELLE 

Il existe trois modes de logement des veaux de boucherie : les logettes, les stalles et les enclos de groupe. Les enclos de 
groupe, comme leur nom l’indique, permettent aux veaux d’avoir des contacts entre eux. Cependant, ils sont logés à 
l’intérieur, très souvent dans un endroit sans lumière naturelle, laquelle ils ne verront peut-être jamais. En fait, les codes de 
pratiques recommandées au Canada à l’égard des veaux préconisent « un éclairage d’une intensité suffisante pour que les 
veaux puissent se voir les uns les autres pendant au moins 8 heures par période de 24 heures ». Une telle recommandation 
signifie qu’un producteur se conformant aux codes peut laisser les veaux dans l’obscurité les deux tiers de la journée. Un 
milieu mal éclairé, surpeuplé et stressant pour l’animal peut engendrer des problèmes de brutalisation entre animaux.  

 
Dans les stalles, les veaux sont enfermés dans de petits cageots en 
bois et disposent d’à peine assez d’espace pour se déplacer. Ils ne 
peuvent faire plus d’un pas vers l’avant ou l’arrière et ne peuvent 
ni s’étendre ni se tourner. À mesure qu’ils grandissent, l’espace 
rétrécit. Les veaux, qui sont généralement de nature sociale, n’ont 
aucun contact avec leurs compagnons. Même s’ils sont en mesure 
de les voir, ils ne peuvent les toucher. Ils passent leur vie entière 
dans un espace extrêmement réduit afin que leur viande soit 
tendre et ils sont abattus sans avoir pu sentir la chaleur du soleil 
sur leur dos ni l’herbe sous leurs sabots.  

 
Les logettes ne restreignent pas autant les mouvements que les 
stalles ou les cageots, mais elles sont loin de répondre aux 
besoins naturels d’un veau. Dans les logettes, les veaux sont 
enchaînés à de petites structures en forme d’igloo. Même si la 
longueur de leur attache leur permet d’avoir accès à l’extérieur, 
elle ne leur donne pas la possibilité de socialiser avec les autres 
veaux de chaque côté d’eux. L’absence de stimulation et de contact social peut provoquer un sentiment de solitude et de 
frustration extrêmes.  

 
Tous ces systèmes de « gestion » frustrent l’instinct naturel des veaux qui consiste à téter, à gambader à l’air frais et à 
rester près de leur mère. La Coalition canadienne pour la protection des animaux de ferme croit qu’aucun de ces systèmes 
ne répond aux besoins primaires des veaux. 
  

 VARIÉTÉS DE VEAUX 
On retrouve trois types de veaux : les très jeunes veaux, les veaux de grain et les veaux de lait. Les très jeunes veaux sont 
abattus pour leur viande lorsqu'ils sont âgés d’à peine deux à trois jours. Les veaux de grain, ou veaux qui ne reçoivent pas 
uniquement un aliment d’allaitement, reçoivent des aliments solides ainsi que du lait, tandis que les veaux de lait reçoivent 
uniquement un aliment d’allaitement. Les veaux de lait produisent une viande blanche jugée « gastronomique ». 
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 LES MAUX PHYSIQUES 
Les veaux de boucherie mènent une vie extrêmement malsaine, en particulier les veaux de lait. La plupart des veaux 
souffrent d’anémie, attribuable à une carence en fer dans leur alimentation. C’est cette carence en fer qui permet d’obtenir 
une viande rose et tendre. Il n’est pas rare que les veaux, à la recherche de fer, lèchent les pièces métalliques de leurs 
stalles.  

 
Les veaux de lait sont privés d’eau afin qu’ils continuent de boire l’aliment d’allaitement à haute teneur en gras pour 
étancher leur soif. Normalement, les veaux tètent leurs mères jusqu’à 16 fois par jour, mais lorsqu’ils sont enfermés, ils 
reçoivent deux seaux d’aliments d’allaitement par jour. Comme ils sont nourris à partir d’un seau au lieu d’être allaités, le 
lait se retrouve souvent dans le rumen plutôt que dans l’estomac, ce qui peut engendrer des problèmes. Ainsi, le veau peut 
souffrir d’indigestion et de diarrhée. Les veaux de boucherie peuvent également être atteints de pneumonie chronique, 
avoir la diarrhée et souffrir de boiterie, en raison de l’absence d’exercice. 

 
 TRANSPORT 

Après avoir séparé les veaux de leurs mères, on les fait monter dans des camions qui les emmènent dans une étable de 
veaux. Comme ils sont très jeunes et faibles, une telle expérience doit leur occasionner énormément de stress et de peur. 
Lorsqu’ils atteignent l’âge où ils doivent être abattus, les veaux sont transportés par camion une fois de plus en direction 
d’encans à bestiaux ou d’abattoirs.  

 
Pendant le transport, les veaux sont souvent manipulés avec rudesse lors du chargement ou du déchargement, ils parcourent 
un long trajet sans eau et sans nourriture et ils voyagent dans des conditions météorologiques difficiles alors qu’ils ne sont 
pas protégés. Le transport s’effectue alors que les veaux se trouvent à proximité les uns des autres, ce qui peut favoriser la 
propagation de maladies. Les veaux peuvent effectuer des trajets de 12 ou 18 heures (selon leur alimentation) sans eau ni 
repos.  
 

 LES RISQUES POUR LA SANTÉ  
L’industrie du veau a une incidence sur la santé. On administre régulièrement des antibiotiques aux veaux de boucherie 
afin de lutter contre les maladies fréquentes dans les installations d’élevage du veau. En outre, comme ils ne sont pas 
allaités par leur mère, ils peuvent manquer de colostrum, un liquide riche en anticorps qui les protège contre les maladies. 
Comme les veaux de boucherie ne font pas d’exercice et ne sont pas alimentés adéquatement, ils ne sont pas en santé et 
leur organisme peut contenir des antibiotiques.  
 

 DES PROGRÈS ÀL’ÉCHELLE MONDIALE 
En 1996, l’Union Européenne a interdit l’utilisation de cages pour les veaux; celles-ci seront éliminées progressivement 
d’ici 2007. De plus, en date du mois de janvier 1997, l’UE a établi des normes minimales relatives aux soins des veaux de 
boucherie, notamment des exigences relatives à une alimentation contenant une quantité minimale de fer et de fibres. Ces 
normes stipulent également que les cages doivent être suffisamment spacieuses pour permettre aux veaux de se coucher, de 
se reposer, de se tenir debout et de se lécher sans difficulté. 

 
Même s’il ne s’agit pas d’une situation idéale, ces mesures constituent un pas dans la bonne direction.  

 
  LES SOLUTIONS DE RECHANGE 

Les installations d’hébergement en groupe qui offrent une litière 
adéquate, comme la paille, et qui sont dotées d’une ventilation et de 
zones de repos et d’exercices distinctes, favorisent davantage le 
bien-être des veaux que les systèmes de cages et de logettes. 
Toutefois, les veaux qui vivent dans ce type d’hébergement sont 
séparés de leurs mères beaucoup trop tôt au début de leur vie et 
n’ont pas la chance d’atteindre l’âge adulte.  

 
 CE QUE VOUS POUVEZ FAIRE 

Il est scientifiquement prouvé que les veaux de boucherie souffrent 
durant toute leur courte vie. La Coalition canadienne pour la 
protection des animaux de ferme travaille à mettre fin à la 
souffrance des animaux résultant des pratiques de l’industrie du 
veau. Vous aussi pouvez contribuer à changer les choses.  
 Veaux de boucherie 

Photo : Gracieuseté de Farm Sanctuary 

 



• Ne mangez pas de veau, sinon choisissez du veau qui a été élevé en groupe et qui n’a pas été nourri de lait de 
remplacement.  

• Renseignez-vous sur l’industrie du veau et informez vos parents et amis.  

Pour obtenir des renseignements supplémentaires, 
 veuillez communiquer avec nous. 

Tél. : 1-866-303-CCFA (2232) ou 604-266-9749  
213-33 Hazelton Avenue, Toronto, Ontario CANADA  M5R 2E3 

Courriel : info@humanefood.ca  Site web : www.humanefood.ca 


